
          
             

             
          

     
        

           

     

         
               

                
 

1. L’interpellation du Conseiller national W. Bringolf, socialiste, du 18 juin 1948 avait pour
titre Ungesetzliche Goldausfuhr et était libellée ainsi: Nach westschweizerischen
Presseberichten ist eine Untersuchung im Gange, die im Zusammenhang stehen soll mit
vorschriftswidrigen Zertifizierungen und mit beträchtlichen illegalen Goldexporten. Ist
der Bundesrat in der Lage und bereit, über die Angelegenheit, von der behauptet wird,
dass es sich um skandalöse, aufsehenerregende Vorkommnisse handle, erschöpfende
Auskunft zu geben? Sur cette interpellation et la réponse du CF, cf. PVCN du 7 octobre
1948, E 1301(-)-/I/386, pp. 435-457.
2. Cf. E 4001(C)-/1/26.
3. Sur ces problématiques, cf. No 79 dans le présent volume, le rapport de R. Dubois au
Procureur général de la Confédération du 7 juin 1948, E 4001(C)-/1/26 (DODIS-5847), la
lettre d’E. Reinhardt à K. Kobelt du 8 août 1948, E 2800(-)1967/61/91 (DODIS-5848),
Konferenz über aktuelle Zertifizierungsfragen vom 19. August 1948, E 2800(-)1967/60/23
(DODIS-5849), et Affaire des faux affidavits du 9 juin 1949, E 2800(-)1967/59/4-5 (DODIS-
5860). Cf. également E 7160-02(-)1968/27/365-387 et E 7160-03(-)1968/108/93-97.
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Notice du Chef du Département politique, M. Petitpierre

INTERPELLATION BRINGOLF1

Berne, 1er octobre 1948

Demander que le rapport du Ministère public fédéral2 soit communiqué
aux membres du Conseil fédéral, pour que nous puissions en discuter lundi.

Cette affaire devrait être ramenée à ses justes proportions.
Triple aspect: trafic d’or, faux affidavits, faux certificats de domicile3.
L’affaire la plus grave est celle des faux affidavits. Je n’ai pas d’observations

spéciales à faire à son sujet. On devrait toutefois relever le fait que le préjudice
pouvant résulter de cette affaire, qui s’élève à environ 1’200’000 francs, sera
vraisemblablement réparé. Une question est encore en suspens avec le Dé-
partement des Finances, qui entend percevoir l’impôt sur les bénéfices de
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guerre sur les opérations illicites. Le Département politique n’est pas d’accord,
ces opérations ayant été annulées. Il estime que le préjudice doit être réparé
avant que le fisc fédéral puisse faire valoir des prétentions.

Dans la question de l’or, on doit se montrer très prudent et garder à cette
affaire son caractère de délit administratif. En effet, la Confédération a procédé
à plusieurs reprises de la même manière que les inculpés, en mettant de l’or à
la disposition des légations, c’est-à-dire en exportant elle-même de l’or. Le
trafic d’or faisant l’objet de l’enquête n’est qu’une affaire parmi beaucoup
d’autres dont le Département des Finances a dû s’occuper et dont certaines
sont beaucoup plus importantes.

La question des faux certificats de domicile est la plus désagréable, puis-
qu’elle met en cause des autorités cantonales, ainsi que plusieurs banques. Ici
encore, l’affaire doit être ramenée à ses justes proportions. Les poursuites
devraient être limitées aux personnes qui ont retiré un avantage personnel
en se faisant payer des commissions ou des pots de vin. En réalité, personne
n’a subi de préjudice puisque tous les biens certifiés sur la base de faux certi-
ficats de domicile avaient droit à la certification. Il s’agit exclusivement d’une
irrégularité dans la procédure. Il y a lieu de relever également le montant
minime des avoirs certifiés sur la base de certificats antidatés par rapport au
total des avoirs certifiés et débloqués. Il faut relever également les mesures
prises par l’Office suisse de compensation, d’accord avec le Département poli-
tique, en vue du reblocage. A mon avis, il est encore prématuré de citer les
noms des banques intéressées. Il faudra, le moment venu, indiquer les per-
sonnes dont on envisage qu’elles ont une responsabilité pénale. En indiquant
les noms des banques, mais en refusant d’indiquer les employés de celles-ci
qui sont responsables, on ouvre la porte à toutes les suspicions.

Il n’y a peut-être pas d’inconvénients en revanche, si leur responsabilité
pénale est établie, à indiquer les noms des personnes qui sont intervenues
comme intermédiaires et ont touché des commissions ou des pots de vin.
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